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1. CHAMPIONNAT VAUDOIS   

 
Si un championnat vaudois n’est pas organisé, les conditions suivantes s’appliquent pour 
déterminer le/la champion·ne vaudois·e de chaque catégorie : 
 

• Participer à la compétition contrôle 
 

• Participer au minimum à 2 compétitions de qualification aux championnats suisses fixées 
par la Fédération 

• Une « cérémonie » de remise de médailles sera organisée en conséquence en 
collaboration entre les sociétés (visites dans les sociétés ou entraînement-cérémonie en 
commun) 

Le règlement de qualification aux championnats suisses est fixé par la Fédération Suisse de 
Gymnastique qui détermine une liste de compétitions qualificatives chaque année.  

 
La FSG établit des critères minimaux (total de points à atteindre et difficulté minimum à atteindre) 
de qualification selon les catégories, niveaux et âges des gymnastes, voir tableau ci-dessous : 
 
 

Catégorie Points Difficulté 
U11 Girls & Boys 69.00 - 
U13 Girls & Boys 71.00 - 
U15 Girls 73.50 - 
U15 Boys 74.00 - 
Junior Girls 75.50 - 
Junior Boys 76.50 - 
Junior Elite Girls 83.00 7.5 
Junior Elite Boys 86.00 9.0 
National Unisexe 75.00 - 
Senior Ladies 41.00 4.0 
Senior Men 42.00 4.0 
Senior Elite Ladies 47.00 9.0 
Senior Elite Men 50.50 11.0 

 
 
Calcul des résultats : 
 

• La somme des deux meilleurs résultats obtenus parmi les compétitions de qualification aux 
championnats suisses (points obtenus selon le rang cf tabelle ci-dessous) et de la 
compétition contrôle organisée par GymVaud. 

 
• Les 5 premier·ère·s gymnastes vaudois·es de chaque catégorie recevront des points en 

fonction de leur rang (parmi les vaudois·es) selon la tabelle mentionnée ci-dessous. 

 

• En cas d’exæquo, le score total à la compétition contrôle prévaudra pour départager les 
résultats.  
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Tabelle des points : 
 
1er/ère place 20 points 

2ème place 17 points 

3ème place 14 points 

4ème place 12 points 

5ème place 10 points 

6ème place et plus 0 point 

 

Ex : X fait les résultats suivants :  
 
1. Herbst Cup : 3ème vaudois·e (4ème de la compétition)    = 14 pts 
2. Compétition contrôle : 1er vaudois·e    = 20 pts 
3. Grenchner Cup : 3ème vaudois·e (8ème de la compétition)    = 14 pts  
4. Schloss Cup : absent·e    = 0 pt 
5. Soorser Cup : 2ème vaudois·e (5ème de la compétition)    = 17 pts  
6. Basilea Cup : 8ème vaudois·e (19ème de la compétition)    = 0 pt 
 
Somme des points : 20 + 14 + 17     51 pts 

 
 

2. DISPOSITIONS FINALES 

 
Pour toutes questions ou remarques, veuillez-vous adresser à Sylvie Moret et/ou Sally Dietzel à 
trampoline@acvg.ch. 
 
Le règlement sera revu chaque année en fonction des modifications de qualification annoncées 
par la FSG. 
 
Ces règles pourront également être modifiées en cas du nombre plus ou moins important de 
gymnastes vaudois·es inscrit·e·s à chaque saison de compétition. 
 
Le présent règlement est considéré comme lu et approuvé par les représentants des sociétés 
membres de l’ACVG.  
 
 
 
Validité du règlement pour la saison 2023-2024. 
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